Heritage sur bien maison terain

Par ELODIE, le 13/10/2008 a 19:00

ma belle mére a des bien maison térain mon mari et décede il y all ans il a 4 filles je voudrait
s avoir mes droit car on ma dit j avait droit a | éritage mercie de me répondre

Par Marion2, le 13/10/2008 a 22:24

Bonsoir Elodie,rnSi tous ces biens appartiennent a votre belle-meére, vous n‘avez aucun droit,
seuls les enfant de votre époux décédé pourront hériter.rnCordialement
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